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LE PRÉSIDENT

CONSEIL  DÉPARTEMENaTAL DE LA HAUTE-GARONNE

Toulouse  le i5 DEa 2021

Chambre  Régionale  des Comptes
d'Occitanie

Madame  la Présidente

Marie-Aimée  GASPARI

500  avenue  des  États du Languedoc
34000  Montpellier

Madame  La Présidente,

Par  courrier  en date  du 19 novembre  2021,  vous  m'avez  transmis le rapport d'observation
définitif,  relatif  au contrôle  des comptes  et de la gestion du Département de la Haute-
Garonne  pour  les exercices  2019  et suivants.

Je prends  bonne  note  de la première  recommandation, visant à dresser un bilan financier
exhaustif  de la crise  sanitaire pour  le Département, afin d'en identifier le coût net.

En effet,  pour  répondre  à cette  crise  sanitaire,  le Conseil  départemental  a adopté une

stratégie  d'intervention  reposant  sur  de multiples  dispositifs,  afin  d'apporter en urgence  le

soutien  le plus adapté  aux haut-garonnais,  aux associations,  ainsi qu'aux  entreprises

prestataires  de la collectivité.

Même  si, comme  le relève  la Chambre,  certains  de ces dispositifs  ne rentraient  dans  un

cadre  juridique  totalement  stabilisé,  ils ont  néanmoins  permis  d'apporter  très  rapidement  un

soutien  utile  et pertinent  dans  une période  particulièrement  difficile,  tant  pour  les citoyens

que  pour  l'ensemble  des  acteurs  du territoire.

Conformément  aux attentes  de la Chambre,  un bilan  exhaustif  sera  établi,  prenant  en

compte  les  années  2020  et 2021.  Ce  bilan  détaillé  sera  présenté  à l'Assemblée

départementale  courant  2022.

La Chambre  indique  également  que la santé  financière  du Département  lui a permis  de

supporter  les conséquences  de la crise  sanitaire  en 2020  et considère  que l'évolution

dynamique  des  dépenses  d'intervention  pourrait  remettre  en question  cette  situation.  Dans

cette  perspective,  la Chambre  recommande  au Département  de veiller  à contenir  la hausse

de ces  charges,  afin de préserver  sa capacité  d'autofinancement.
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Malgré  une évolution  particulièrement  dynamique  de ses droits  de mutation  sur  le 2ème

semestre  2021 et un compte  administratif  2021 anticipé  qui prévoit  une amélioration  du

niveau  d'autofinancement  par  rapport  à 2020,  le Département  a pleinement  conscience  de

ces  difficultés  potentielles  et aborde  la préparation  du budget  primitif  2022  dans  le souci  de

préserver  une  trajectoire  financière  soutenable.

Je vous  prie  de croire,  Madame  la Présidente,  à l'assurance  de ma considération  très

distinguée.

Georges  MÉRIC

Président  du Conseil  départemental
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